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FICHE RESSOURCE 1 : Pour mieux comprendre le « bon fonctionnement » des 
cours d’eau  

 
En cas de restriction de ces sur-largeurs, la régulation du transport solide devient moins efficace : le transport 
solide vers l’aval devient plus irrégulier, et temporairement plus important. Dès que la possibilité se présente, 
la rivière accroîtra sa largeur pour effectuer cette régulation, peut-être dans une zone où cette fonction n’était 
pas présente antérieurement. Au niveau de la zone de régulation elle-même, le volume des dépôts et érosions 
dans le lit se déposent sur une surface plus réduite, entraînant de plus grandes variations du niveau du lit. 

On peut faire ici le parallèle avec les zones d’expansion de crue qui réalisent une régulation des débits liquides. 

La recharge sédimentaire 

Pour une rivière à l’équilibre morphologique, les phénomènes d’érosion de berges sont compensés par un 
phénomène de dépôt à l’intérieur des coudes, de telle sorte que la section d’écoulement se maintienne en 
moyenne. Dans ce cas, l’érosion latérale, qui constitue une source d’apports sédimentaires, est compensée par 
les dépôts, qui représentent une « perte sédimentaire » à l’échelle du tronçon. Considérée globalement, la 
mobilité du lit ne constitue pas une source d’apport sédimentaire (sinon la largeur du lit actif augmenterait de 
façon chronique, au fil des crues et des hautes eaux). 
La Figure 71 ci-après illustre le rôle de l’érosion latérale au sein de l’espace de bon fonctionnement dans 
l’équilibre du profil en long. 

La fonction de recharge sédimentaire (soit un apport net positif de matériaux produit par un tronçon donné) 
n’est donc possible que pour une rivière en déséquilibre, ayant par exemple subi un fort abaissement, suite à 
des extractions, ou piégeage des sédiments sur un point bloquant (seuil, barrage, gravière). « Le niveau des 
graviers dans ces atterrissements anciens est alors plus élevé que celui des atterrissements formés par la rivière 
incisée actuelle. La mobilité du lit permettra leur érosion, ce qui dégagera un solde positif de gravier qui 
rechargera le lit actif et relèvera les niveaux à débit donné. » (Lefort et Laffont, 2008).  

Si le cours d’eau est en déséquilibre, avec incision, mais sans variation à long terme des apports amont 
(exemple d’un cours d’eau ayant subi des extractions), la prise en compte d’une largeur permettant la recharge 
sédimentaire est pertinente, mais elle serait a priori similaire à celle assurant l’équilibre morphologique. 

Cette sur-largeur trouvera sa traduction en actions de restauration du type « promotion des érosions de 
berge », par enlèvement de protections de berge ou gestion du lit favorisant les écoulements vers les berges. 

Pour un même cas, mais avec diminution des apports amont (exemple des grands aménagements du type de 
ceux rencontrés sur la Durance ou sur le Drac), la mobilité (avec une largeur correspondant au plus à la largeur 
de l’équilibre morphologique antérieur à l’aménagement) peut permettre de limiter en valeur et en rapidité, 
l’impact morphologique de l’aménagement. Mais, à terme plus ou moins long (voire très long), le changement 
morphologique de la rivière suite à la rupture des apports amont ne nécessiterait plus une largeur 
correspondant à l’équilibre morphologique antérieur. 

La bonne appréhension d’une part de l’utilité d’une recharge sédimentaire, d’autre part de la largeur nécessaire 
à donner pour que cette recharge s’exprime de façon optimale requiert une étude spécifique au cas par cas. 
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Figure 71 : Equilibre du profil en long maintenu par érosion latérale au sein de l’espace de bon fonctionnement 

(source : BURGEAP, SIGREDA-RNR des Isles du Drac, 38 – données LIDAR 2013 et 2014 EDF).  
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Encadré méthodologique 14 : la Durance en aval de Serre-Ponçon (Vaucluse et Bouches-du-Rhône) 

La Durance avant les années 1950 était caractérisée par une grande activité morphologique. 

Avant les grandes perturbations des années 1950/1990, le lit avait conservé une grande activité morphologique malgré les 
programmes d’épis et de digues réalisés depuis le milieu du XIXème siècle. Sur presque tout le linéaire en aval de Serre-
Ponçon dominait un lit en tresses large et très mobile (largeur moyenne de 560 m au sein d’un espace de divagation d’une 
largeur moyenne de 840 m). 

Les dérivations vers le canal industriel réduisent considérablement la capacité de transport de la Durance. On peut estimer 
que la capacité moyenne de transport par charriage de la Durance est tombée de 400 000 m3/an avant aménagement à 
40 000 m3/an après aménagement, à l’aval de Cadarache. Cette réduction est encore plus draconienne à l’amont de 
Sisteron (de 100 000 m3/an avant aménagement à 1000 m3/an après aménagement en certains points). 

La faiblesse des débits associée à un déficit des apports de graviers ne permet plus une activité suffisante du lit pour 
entretenir les formes de tressage. Peu à peu, les bancs se végétalisent, ce qui favorise le dépôt de limons : le banc exhaussé 
est moins submersible. La végétation peut encore mieux se développer... Le phénomène s’entretient ainsi lui-même. La 
lutte contre la fixation croissante du lit, avec son cortège d’effets néfastes (réduction de la capacité du lit à évacuer les 
crues, appauvrissement des milieux naturels, accroissement des coûts d’entretien) ne pourra être menée qu’en réunissant 
les conditions d’une mobilité accrue : l’accroissement du transit des graviers est la clé de cette politique. 

On dispose en amont des apports de graviers de l’Asse et bientôt de la Bléone, mais leur transport par la Durance n’est pas 
aujourd’hui assuré. Tout conduit ainsi à rechercher à rétablir au plus tôt la continuité du transit des graviers entre l’Escale 
(confluence Bléone) et le Rhône. Un accroissement des débits déversés en période de crue et la transparence du barrage de 
Cadarache sont les mesures centrales de la nouvelle gestion recherchée.  

Il faudra du temps pour que les effets de cette politique se fassent sentir à l’aval (les rythmes d’évolutions se mesurent en 
décennies). Il est donc nécessaire de dégager des sources complémentaires d’alimentation de la Basse Durance en graviers 
sans attendre l’arrivée des graviers de Moyenne Durance : l’érosion volontaire de terrasses hautes répond à ce besoin, tout 
en permettant un accroissement de la capacité du lit dans les zones les plus étroites. 

 
Figure 72 : La Durance à Cadenet (04) 

Cette mesure de gestion de la période transitoire permettra de lutter contre l’enfoncement du lit. Elle se traduira par des 
actions volontaires d’accroissement de l’espace de mobilité (recul d’épis, mobilisation de terrasses hautes…). 
 
(Source : contrat de rivière du Val de Durance, SMAVD, 2008) 
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La fonction de diversité des faciès d’écoulement et des habitats 
La préservation ou la restauration d’un espace permettant les échanges latéraux et les processus d’érosion et 
de dépôts entraîne la présence de milieux physiques diversifiés, par leur cote, la nature du sol et le degré 
d’humidité. Ces milieux sont dynamiques : les milieux jeunes se substituent aux milieux vieillis des rives 
concaves, secs et de moindre qualité biologique. La mobilité des lits alluvionnaires est donc le meilleur moyen 
de maintenir la biodiversité et la qualité biologiques des milieux rivulaires. 

Les services rendus par la biodiversité aquatique sont multiples. On peut par exemple citer le patrimoine 
naturel, la pêche, la chasse, la participation à l’épuration naturelle des eaux, etc.  

 

La fonction de mobilité et de décolmatage du substrat 
Un tronçon à l’équilibre, assurant la continuité longitudinale et latérale des sédiments, présente une mobilité 
des alluvions du lit et des berges, permettant la présence d’un substrat mobile et non colmaté. 

Lorsque le cours d’eau est en incision (en conséquence par exemple d’un endiguement réduisant la largeur du 
lit et augmentant les débits en lit mineur), la granulométrie des alluvions a tendance à augmenter, créant ou 
renforçant un pavage du lit, avec donc un faciès différent, uniforme et devenant figé. 

Lorsque les effets de l’incision ont obligé à mettre en place des seuils pour maintenir le profil en long, 
l’interruption du transit sédimentaire (du fait d’extractions antérieures par exemple) conduit à des biefs entre 
seuils figés, avec un colmatage progressif des berges et des bancs par les éléments fins. 

En matière de services rendus, la mobilité et le non colmatage des fonds de lits de cours d’eau permettent 
l’alimentation des nappes d’accompagnement, souvent exploitées pour l’alimentation en eau potable. Ils 
permettent aussi une épuration naturelle de l’eau (cf. le fonctionnement biogéochimique en page 148). 

 
La morphologie du lit mineur en amont d’un débouché en mer ou en plan d’eau 
Pour les parties aval des fleuves (avant leur embouchure), ou des cours d’eau lorsqu’ils débouchent dans un 
plan d’eau (à niveau globalement stable), ce niveau aval impose une condition aval quasi stable quel que soit le 
débit. La morphologie du lit mineur à l’approche du débouché va s’adapter à cette loi hauteur / débit très 
« plate » en s’élargissant progressivement. Cet élargissement progressif est donc une résultante du 
fonctionnement morphologique et hydraulique du cours d’eau. Il doit être pris en compte dans la délimitation 
de l’espace de bon fonctionnement. Il est souvent nécessaire de remonter le temps pour observer cette 
caractéristique. 
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Exemple de restauration d’un petit fleuve côtier en amont d’un débouché de mer 

Le Préconil est un petit fleuve côtier varois. La photographie aérienne de 1958 montre bien l’élargissement du 
lit à l’approche de l’embouchure. 

 
Figure 73 : Elargissement du lit mineur du Préconil à l’approche de son embouchure (Sainte-Maxime, 83) 

[source : IGN, 1958] 

En 2006, la situation a été profondément modifiée par plusieurs décennies d’urbanisation, comme le montre 
la photographie ci-dessous : l’implantation des culées rive gauche des deux ponts met bien en évidence 
l’avancée sur le lit du fleuve du parking en particulier. 

 
Figure 74 : Vue aérienne du secteur des deux ponts en aval (Google Earth, août 2006) 
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Exemple de restauration d’un petit fleuve côtier en amont d’un débouché de mer (suite) 

En 2011-2012, des travaux de restauration ont été réalisés, permettant de restaurer en grande partie la 
largeur d’origine du lit. 

 
 

 
Figure 75 : Vue du site depuis l’aval, avant et après travaux de 2011-2012 
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C. LE BON FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE 
Pour aborder la définition du bon fonctionnement hydraulique d’un cours d’eau, il est nécessaire de clarifier les 
mécanismes d’écoulement et leur relation avec la largeur du cours d’eau. Nous verrons alors que les bons 
fonctionnements hydraulique et morphologique sont – ce qui n’est pas une surprise – très liés. 

Nous proposons de distinguer lit mineur et lit majeur. 

La fonction d’écoulement des eaux dans le lit mineur 
Le lit mineur assure l’intégralité de l’écoulement des eaux, depuis l’étiage jusqu’au débit de plein bord. 

Le bon fonctionnement hydraulique du lit mineur est donc celui qui assure le libre écoulement, sans contrainte 
anthropique, de ces débits. Une autre interrogation vient donc à suivre : quel est le « bon » débit de plein 
bord ? 

Plusieurs auteurs ont cherché à caractériser ce débit en termes de récurrence. Sur les cours d’eau naturels ou 
peu modifiés, et à lit mineur bien délimité (on exclura les cours d’eau en tresses), ce débit correspond 
généralement à des débits de crue de période de retour comprise entre 1 et 3 ans. Au-delà, il y a 
débordement en lit majeur. Autrement dit, une rivière qui fonctionne bien – naturellement - est une rivière 
qui déborde fréquemment. Cette fréquence du débit de plein bord est liée au fonctionnement morphologique 
du cours d’eau (débit de plein bord proche du débit morphogène). 

Le bon fonctionnement hydraulique est donc étroitement lié au bon fonctionnement morphologique. 

Le bon fonctionnement morphologique, nous l’avons vu précédemment, va permettre de façonner librement 
un lit mineur adapté aux conditions d’entrée (débits liquides et solides). Outre un débit de plein bord proche 
du débit morphogène, donc relativement fréquent, ce bon fonctionnement va maintenir un lit mineur avec des 
faciès d’écoulement et des habitats diversifiés, pour les écoulements de basses eaux en particulier. 

L’augmentation de la section de plein bord, et donc du débit de plein bord, va retarder le débordement du lit 
mineur. La vitesse de propagation des crues étant directement liée à la vitesse moyenne de l’écoulement 
(vitesses relativement fortes en lit mineur, vitesses relativement faibles en lit majeur), le confinement de 
l’écoulement de la crue en lit mineur, augmentant la vitesse moyenne de l’écoulement, va augmenter la 
célérité de l’onde de crue. Mais ce n’est pas tout : lorsque la pente est faible et le champ d’inondation large, la 
crue s’amortit tout en se propageant vers l’aval. Ainsi, l’augmentation du débit de plein bord retarde et 
diminue la contribution du champ d’inondation à l’amortissement des crues. La crue est moins ou pas amortie, 
et les aléas en aval sont augmentés, en vitesse d’occurrence et en intensité. 

Au-delà des bons fonctionnements morphologique et hydraulique, la valeur du débit de plein bord conditionne 
d’autres services : 

• connexion des annexes fluviales dès les hautes eaux ou petites crues ; 
• échanges nappe / rivière favorisés par un lit non incisé et de fréquentes inondations du lit majeur. 

Cette fonction est directement liée au bon fonctionnement morphologique. 

La fonction d’écoulement des eaux dans le lit majeur 
Deux fonctions sont à distinguer : 

• la bonne expansion des crues et l’écrêtement des crues ; 
• le bon écoulement des crues. 

En termes de services rendus à la société, ces deux fonctions jouent un rôle fondamental dans la gestion du 
risque inondation. D’autres fonctions découlent de cet écoulement en lit majeur (pour les nappes et les milieux 
par exemple). 

Pour la fonction de bonne expansion des crues et leur écrêtement, le « bon fonctionnement » est celui où 
l’ensemble du lit majeur peut être mobilisé lors des crues12. 

12 On rappelle ici que d’un point de vue quantitatif, en termes d’hydraulique, l’écrêtement des crues n’est 
sensible que pour les rivières à champ d’inondation large, et, sauf cas particuliers, à pente faible. 
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Citons également une fonction complémentaire d’apport de nutriments en période d’inondation vers le lit 
majeur. 

Encadré méthodologique 15 : la basse vallée de l’Argens (Var) 

Les 7 derniers kilométriques de l’Argens correspondent à une large plaine alluviale, de 2,5 à 3 km de largeur. Sur ces 7 
derniers km, la pente de la ligne d’eau est quasiment nulle, car sous influence du niveau de la mer. La pente de la ligne 
d’eau de plein bord, plus représentative, est de 0,73 ‰. Le débit de plein bord est de l’ordre de 600 m³/s, soit une période 
de retour comprise entre 5 et 10 ans ici. 
 

 
Figure 76 : Les 7 derniers km de la Basse Vallée de l’Argens (Fréjus, 83) 

La crue exceptionnelle de juin 2010, d’une période de retour de l’ordre de 200 ans, a été modélisée sur cette partie de la 
basse vallée, par un modèle bidimensionnel. La figure ci-après compare l’hydrogramme en amont, en entrée de modèle, et 
l’hydrogramme en aval, en sortie de modèle. Elle montre à la fois la propagation de l’onde de crue (1,6 km/h) et son 
écrêtement (environ 7 %).  
 

…/… 
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Figure 77 : Amortissement et propagation modélisés de l’onde de la crue de juin 2010 sur les 7 derniers km 

de la Basse Vallée de l’Argens 

La zone inondable, et les hauteurs d’eau maximales atteintes sont représentées ci-dessous. On remarquera, au maximum 
de la crue, l’importance des débits en lit majeur, ainsi que l’amputation de la zone inondable par les digues (digues du 
Reyran, construites suite à la catastrophe de Malpasset - rupture du barrage - de 1959). 
 

 
Figure 78 : Hauteurs maximales modélisées pour la crue de juin 2010 en partie terminale de la Basse Vallée de l’Argens 

L’ensemble de la plaine alluviale de l’Argens (hors influence des digues) constitue ainsi une zone d’expansion et de 
propagation des crues, composante du bon fonctionnement hydraulique. 
 
(Source : ARTELIA, pour le conseil départemental du Var) 
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Pour la fonction de bon écoulement des crues, le « bon fonctionnement » correspond à une configuration où 
les zones de grand écoulement sont libres. Ces zones de grand écoulement correspondent aux zones de plus 
forts débits par unité de largeur. 

La première fonction se traduit par une emprise spatiale large disponible principalement pour le stockage, alors 
que la deuxième s’exprime dans une emprise spatiale qui peut être plus restreinte, mais où les contraintes sur 
le milieu sont plus importantes : la vitesse de l’écoulement d’eau et la profondeur nécessaire au bon 
fonctionnement hydraulique sont plus importantes. 

Encadré méthodologique 16 : la Nartuby en amont de Draguignan (Var) 

L’exemple de la Nartuby, également dans le bassin de l’Argens, affluent rive gauche déjà présenté en page 61, est ici repris. 
La partie située en amont de Draguignan a fait l’objet d’une modélisation bidimensionnel sur un tronçon de 2.7 km. La 
pente de la rivière y est beaucoup plus forte que sur la basse vallée de l’Argens : elle décroît de 1,2 à 0,75 %. Le lit majeur 
est beaucoup plus réduit : de moins de 100 m en amont, il s’élargit à environ 400 m en aval de la zone modélisée. La zone 
inondable, et les hauteurs d’eau maximales atteintes sont représentées ci-dessous pour la crue exceptionnelle de juin 2010. 
On remarquera, dans l’encadré en pointillés rouges, l’ « île » au centre du lit majeur rive gauche, très faiblement inondée 
pour cette crue. 
 

 
Figure 79 : Hauteurs maximales modélisées pour la crue de juin 2010 sur la Nartuby en amont de Draguignan 

La figure suivante compare les hydrogrammes de cette crue exceptionnelle de juin 2010.  
 

…/… 
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Figure 80 : Dynamique modélisée de l’onde de la crue de juin 2010 sur la Nartuby en amont de Draguignan 

La propagation de l’onde de crue est rapide (5 à 6 km/h), mais elle se déplace sans se déformer : l’écrêtement de la crue est 
négligeable. 

Pour illustrer la fonction de grand écoulement, revenons à cette île en partie aval de la zone modélisée. La topographie (voir 
le modèle numérique de terrain ci-dessous) met en évidence l’altimétrie élevée de cette plateforme en rive gauche de la 
Nartuby. L’examen des photographies aériennes (1975) montre de façon évidente qu’il s’agit d’un remblai, en partie 
végétalisé et moins visible aujourd’hui. 

 
Figure 81 : Remblai en lit majeur en aval de la zone modélisée (à gauche : modèle numérique de terrain, à droite photo 

aérienne IGN de 1975) 

La figure suivante présente les hauteurs d’eau et les vitesses à gauche, et le profil en long de la ligne d’eau et du fond du lit 
à droite. Le remblai, positionné au droit d’une avancée du versant rive droite, forme un fort resserrement du lit majeur, qui 
disparaît quasiment. La rehausse des niveaux en conséquence, visible sur le profil en long, est très forte (2 m environ) et 
dépasse nettement celle due aux ponts plus en amont. Elle entraîne des débordements accrus, en particulier dans le lit 
majeur rive gauche, en renforçant les écoulements contournant le remblai sur sa gauche.  
 

Pont d'Ampus 

Pont de la Clappe 

Avancée du versant en 
rive droite 

Remblai en lit majeur 
rive gauche 

…/… 
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Figure 82 : Hauteurs d’eau et vitesses d’écoulement pour la crue de juin 2010 (à gauche) et profil en long de la ligne d’eau 

(à droite) 

Cette zone en remblai fait clairement partie de la zone de grand écoulement de la Nartuby. Sa mise en place a modifié 
fortement le fonctionnement hydraulique de ce tronçon. 

(Source : ARTELIA, pour le syndicat mixte de l’Argens) 

Pour distinguer espace hydraulique nécessaire et optimal, le principe suivant est proposé : 
• espace hydraulique optimal : zones d’expansion de crue, comprenant de fait les zones de grand 

écoulement ; 
• espace hydraulique nécessaire : zones de grand écoulement, et zones d’expansion de crue si celles-ci 

ont une efficacité sur l’écrêtement des crues. 

D. LE BON FONCTIONNEMENT BIOLOGIQUE 
La continuité écologique dans le lit mineur fait l’objet d’une réglementation particulière vis-à-vis de sa 
restauration. La fragmentation du cours d’eau sur le profil en long est pénalisante pour la richesse et la 
diversité des espèces naturellement présentes. 

Le bon fonctionnement biologique d’un milieu correspond ici à l’ensemble des paramètres biologiques 
permettant un fonctionnement optimal de l’écosystème cours d’eau. Ce périmètre est une résultante du bon 
fonctionnement hydromorphologique : diversité des matériaux charriés, crues structurantes, marnage, 
diversité des habitats et espèces (pionniers, herbacés, arbustifs, arborés)… Ainsi, une rivière ayant un bon 
fonctionnement devrait conduire à la présence de tous les stades dynamiques de la végétation (des milieux 
pionniers à la forêt alluviale de bois dur) et de tous les cortèges faunistiques de référence de l’écosystème.  

L’écosystème cours d’eau s’étend jusqu’aux limites de la zone inondable par les hautes eaux exceptionnelles : 
c’est dans cette espace que les variations du niveau d’eau du cours d’eau vont avoir une influence sur les 
caractéristiques des milieux. Ce fonctionnement est schématisé sur la figure ci-après. 
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Figure 83 : Zonation typique des séries végétales sur un cours d’eau et interrelations des éléments constitutifs (d’après 
Lachat B., 1991, adapté selon le guide technique « la gestion des boisements de rivières », 1998) 

La ripisylve, forêt naturelle riveraine d’un cours d’eau, présente des successions végétales d’une grande 
richesse et d’une originalité floristique, structurale et écologique. Ces dernières sont soumises à un 
rajeunissement périodique mais toujours partiel et abritent ainsi une mosaïque végétale composée d’une part 
d’unités aquatiques, semi-aquatiques et terrestres et d’autre part d’unité anciennes et d’unités pionnières. 
C’est en effet la dynamique fluviale (phénomènes d’érosion et de dépôts) qui est, avec les inondations, le 
principal moteur de cette diversité. La présence d’une nappe à faible profondeur participe également à cette 
diversité et au caractère remarquable des ripisylves, notamment sous climat méditerranéen (Guide technique 
« la gestion des boisements de rivières », SDAGE Rhône Méditerranée, 1998). Cette diversité d’habitat est 
illustrée dans la Figure 84 ci-après. On distingue à gauche un iscle associant une plage de galets, une végétation 
herbacée et un boisement à bois tendre et à droite un iscle forestier (aulne blanc, peuplier noir, pin sylvestre). 

  
Figure 84 : Exemple de la diversité d’habitats sur la Haute-Durance, en amont de Serre-Ponçon (source : Plan de gestion 

de la Haute-Durance, ARTELIA – ETRM – Alp’Pagès pour le SMADESEP, 2014) 

Inondation et érosion de surface 

Inondation et érosion de berge 

Inondation 
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Cette diversité d’habitats va permettre également aux espèces faunistiques inféodées au cours d’eau 
d’effectuer, parmi l’ensemble des fonctions de leur cycle biologique (habitat, alimentation, reproduction, 
déplacement), celles liées au cours d’eau ou à sa proximité, dans les meilleures conditions. 

La ripisylve favorise également les fonctions de limitation des transferts de pollution et d’amélioration de la 
qualité des eaux du cours d’eau. 

Le bon fonctionnement biologique du cours d’eau découle donc directement des fonctionnements 
morphologiques et hydrauliques : 

• morphologique : présence et renouvellement des différents milieux et des différentes strates de la 
végétation, des milieux pionniers à la forêt alluviale de bois dur ; inondation du lit majeur fréquente, 
faciès diversifiés, lit non incisé permettant la présence d’une nappe à faible profondeur, enfin substrat 
mobile dans le lit mineur… ; 

• hydraulique : fréquence et ampleur de l’inondation du lit majeur, déterminant des conditions 
hygrométriques diversifiées. 

Le bon fonctionnement des annexes fluviales renvoie à la bonne connexion avec le cours d’eau et donc aux 
fonctionnements morphologiques et hydrauliques : 

• connexion courante : en relation avec le profil en long du cours d’eau, donc en lien avec le bon 
fonctionnement morphologique ; 

• connexion en crue : fréquence d’inondation, et lien avec le débit de plein bord. 

Dans les deux cas, la morphologie générale de la plaine d’inondation (en regard de la topographie du lit mineur 
et de son profil en long) est également déterminante (plaine en toit par exemple). 

Cette prise en compte du bon fonctionnement biologique du cours d’eau par le biais des bons fonctionnements 
morphologiques et hydrauliques implique de fait l’intégration des annexes fluviales telles que définies dans 
l’OF6A du SDAGE 2016-2021 (zones humides en relation permanente ou temporaire avec le milieu courant 
par des connexions superficielles ou souterraines : iscles, îles, brotteaux, lônes, bras morts, prairies 
inondables, forêts inondables, ripisylves, sources et rivières phréatiques, milieux secs et habitats associés 
étroitement à la dynamique fluviale et à la nature des dépôts…). 

E. LE BON FONCTIONNEMENT HYDROGÉOLOGIQUE  
Ou le bon fonctionnement des échanges nappe – rivière. 

Le fonctionnement des échanges nappe – rivière est d’abord lié à l’existence de ces connexions. Nous nous 
intéresserons essentiellement ici aux rivières associées à une nappe alluviale superficielle ou à un aquifère 
alluvial. Certains cours d’eau sont en effet connectés à des karsts, ou à des aquifères fissurés ou profonds. Ils 
nécessitent une approche particulière, qui ne sera pas développée ici. 

Sur le plan physique, la définition d’un périmètre hydrogéologique associée au bon fonctionnement des cours 
d’eau doit se baser sur la nature des circulations existantes entre la nappe et le cours d’eau, au niveau des 
berges, de la couche hyporhéique de façon permanente, mais également dans la plaine alluviale et les annexes 
hydrauliques connectés plus temporairement avec le cours d’eau, mais en relation directe avec la nappe 
alluviale. 

En fonction des paramètres physiques du site (topographie, morphologie, granulométrie, géologie...) et des 
conditions hydrologiques de la nappe et/ou du cours d’eau, les interactions entre la nappe et le cours d’eau 
peuvent avoir trois états : 

• apports de la nappe à la rivière (drainage par la rivière) ; 

• apports de la rivière à la nappe (alimentation de la nappe ; perte par infiltration de la rivière) ; 

• absence d’échange (équilibre piézométrique entre nappe et rivière). 
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Figure 85 : L’interface nappes/rivières et variabilité des échanges au cours du temps (Bravard et Clémens, 2008) 

 

 
Figure 86 : Grandeurs caractéristiques d’une nappe alluviale (BURGEAP) 

Ces interactions entre les deux milieux ne sont pas figées dans le temps et peuvent évoluer en fonction des 
variations, principalement saisonnières, des différents paramètres physiques et hydrologiques. Elles peuvent 
évoluer également à plus long terme sous l’influence de changements climatiques. Il en résulte que le bon 
fonctionnement hydrogéologique ne peut pas être déterminé par rapport à un référentiel fixe d’échange 
nappe/rivière, mais va dépendre d’une série de facteurs évoluant au gré des saisons ou à plus long terme et 
pouvant faire passer les échanges nappes/rivière d’un statut à un autre. 
 

(cas d’un cours d’eau drainant la nappe) 
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La délimitation de la largeur d’une zone tampon repose sur le principe suivant : plus la distance parcourue par 
le ruissellement dans la zone tampon est importante et plus les potentiels de limitation de transfert des 
produits phytosanitaires par infiltration et par adsorption sont élevés. Il va donc falloir déterminer quelles 
sont les largeurs optimales de ces bandes tampons en fonction des intrants dont on souhaite limiter la diffusion 
au cours d’eau. 

La Figure 44 en page 87 synthétise les éléments de connaissance sur les taux de limitation des transferts de 
pollution en fonction de la largeur de la bande tampon. 

Si la réglementation impose en bordure des cours d’eau une bande environnementale de 5 m de large au 
minimum en zone agricole16, une bande avec un rôle tampon peut être de différente nature dans un autre 
contexte : 

• bandes enherbées ; 
• prairies permanentes ; 
• friches ; 
• chemins enherbés ; 
• talus, haies, bois, bosquets, ripisylves ; 
• parcelles agricoles non traitées et à couverture végétale significative ; 
• zones humides artificielles. 

Les capacités d’infiltration de ces différents milieux n’étant pas les mêmes, les largeurs des bandes tampons 
seront à adapter pour limiter la diffusion des flux polluants au cours d’eau. 
En complément de la couverture du sol, des paramètres tels que le type de sol, sa structure, son humidité 
initiale, le ruissellement entrant, la pente, etc. sont autant de paramètres qu’il serait nécessaire de prendre en 
compte. 

Pour compléter sa connaissance sur cette problématique, le lecteur pourra se référer au Guide d’aide à 
l’implantation des zones tampons pour l’atténuation des transferts de contaminants d’origine agricole 
(Catalogne C., Le Hénaff G. (2016), rapport Irstea – ONEMA élaboré dans le cadre du Groupe Technique Zones 
Tampons). 

G. RELATIONS ENTRE LES DIFFÉRENTES FONCTIONS ÉCOLOGIQUES 
Le diagramme en Figure 89 ci-après présente une esquisse des relations entre les fonctions écologiques 
associées à ces différents fonctionnements et tente de mettre en évidence les fonctions « primaires » 
permettant d’assurer d’autres fonctions. 

 

16 L’implantation d’une bande enherbée ou boisée en bordure des cours d’eau est obligatoire. Selon les 3 
réglementations auxquelles elle répond (la conditionnalité des aides Pac, les Zones de non traitement 
phytosanitaire (ZNT, respect de distances spécifiques) et la directive nitrates (respect des règles en zone 
vulnérable), cette bande doit faire 5 m minimum, mais elle peut passer à 10 m pour optimiser une surface 
d’épandage par exemple (source : http://www.pleinchamp.com) 
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Figure 89 : Esquisse des relations entre les différentes fonctions au sein de l’EBF (en traits pleins : relations principales, en traits pointillés relations secondaires ou indirectes, encadrés 
rouges : fonctions « primaires », encadrés oranges : autres fonctions à assurer si les fonctions primaires ne sont pas pleinement satisfaites) 
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FICHE RESSOURCE 2 : SYNTHÈSE DES MÉTHODES 
POUR DÉLIMITER LES ESPACES DE 
FONCTIONNEMENT OPTIMAL ET NÉCESSAIRE 
 

DÉLIMITER L’ESPACE DE FONCTIONNEMENT OPTIMAL (PÉRIMÈTRES MORPHOLOGIQUE ET 
HYDRAULIQUE) 
Les trois tableaux ci-après synthétisent par style fluvial les méthodes proposées pour délimiter les espaces de 
fonctionnement optimal morphologique et hydraulique. 

 STYLE RECTILIGNE A FORTE PENTE 
Résumé des méthodes de délimitation pour les périmètres 
morphologique et hydraulique de fonctionnement optimal 

Type de 
méthode 

Périmètre morphologique de 
fonctionnement optimal 

Périmètre hydraulique de fonctionnement 
optimal 

Délimitation 
générale 

Bassin de réception : ensemble des zones de 
production des sédiments (ravines, zones de 
glissement, etc…) 
Lit torrentiel : lit et ensemble des versants 
potentiellement en interaction avec le lit du 
torrent (y compris zones de glissement) 
Cône de déjection : zone de dépôt et de 
divagation pour un événement exceptionnel 
(plus rare que centennal) 

Compris de fait dans le périmètre 
morphologique optimum. 

Détails 

Méthode simplifiée : 
Ensemble du bassin versant pour la zone de 
production, cône de déjection actif 
déterminé à partir de la topographie et du 
PPRn (prise en considération d'un 
événement exceptionnel, sans 
aménagement si possible). 
Méthode détaillée : 
-Analyse morphologique de l'ensemble du 
bassin versant 
-Analyse du fonctionnement morphologique 
du cône de déjection 
-Analyse historique des événements sur le 
cône de déjection 
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 STYLE A BANCS ALTERNES OU EN TRESSES 
Résumé des méthodes de délimitation pour les périmètres 
morphologique et hydraulique de fonctionnement optimal 

Type de 
méthode 

Périmètre morphologique de fonctionnement 
optimal 

Périmètre hydraulique de 
fonctionnement optimal 

Délimitation 
générale 

Mobilité historique du lit actif : analyse sur une 
période couvrant a minima une crue majeure 
(période de retour supérieure ou égale à 100 
ans) - analyse diachronique de photographies 
aériennes, ou au besoin autres données plus 
anciennes. 
Zones de régulation particulière : secteurs de 
confluence avec des torrents, débouchés de 
gorges, niveau aval imposé, etc.  

Le périmètre hydraulique optimal englobe 
a minima le périmètre morphologique 
optimal. 
Ensemble du lit majeur : zone inondable 
par les plus fortes crues (sans tenir 
compte des infrastructures artificielles 
telles que digues, remblais, etc.) 

Détails 

Mobilité historique du lit actif : analyse 
diachronique de photographies aériennes, ou 
au besoin autres données plus anciennes. 
Utilisation de la méthode HGM. 
Délimitation des zones de régulation par 
expertise morphologique. 

Délimitation à partir des données 
existantes (PPRi, AZI, couche "fond de 
vallée",…) adaptées pour retirer 
l'influence des aménagements. 

 

 STYLE A MEANDRE 
Résumé des méthodes de délimitation pour les périmètres 
morphologique et hydraulique de fonctionnement optimal  

Type de 
méthode 

Périmètre morphologique de fonctionnement 
optimal 

Périmètre hydraulique de 
fonctionnement optimal 

Délimitation 
générale 

Largeur de la plaine alluviale permettant la 
dynamique des méandres longitudinalement et 
latéralement. 

Ensemble du lit majeur : zone inondable 
par les plus fortes crues (sans tenir 
compte des infrastructures artificielles 
telles que digues, remblais…). 
Le périmètre hydraulique optimal englobe 
a minima le périmètre morphologique 
optimal. 

Détails 

Si possible : délimitation à partir de l'amplitude 
des méandres non contraints (1,5 à 2 fois 
l’amplitude), dans les limites du fond de vallée 
ou de terrasses hautes très anciennes. 
En second choix, prendre 15 à 20 fois la largeur 
plein bord de référence (d’après la formule de 
Haye). 
L'axe d'écoulement est déterminé par rapport à 
l'évolution historique du train de méandres, par 
analyse diachronique des photographies 
aériennes ou autres éléments d'archives. 
Pour les cours d’eau naturellement très peu 
mobiles avec peu de données historiques : 
prendre entre 3 à 6 fois la largeur à plein bord 
actuelle. 
Pour les petits cours d’eau : prendre au 
minimum 10m de chaque côté, à partir du haut 
de berge actuel, en cohérence avec la 
topographie. 

 
Délimitation à partir des données 
existantes (PPRi, AZI, couche "fond de 
vallée",…) adaptées pour retirer 
l'influence des aménagements (nécessitée 
de bien comprendre le fonctionnement 
hydraulique de la zone inondable). 
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DÉLIMITER LE PÉRIMÈTRE DE L’ESPACE DE FONCTIONNEMENT NÉCESSAIRE 
(MORPHOLOGIQUE, HYDRAULIQUE ET PRISE EN COMPTE DES CONTEXTES BIOLOGIQUES, 
HYDROGÉOLOGIQUE ET BIOGÉOCHIMIQUE) 
Les trois tableaux ci-après synthétisent, pour chaque style fluvial, les méthodes proposées pour délimiter les 
espaces de fonctionnement nécessaires morphologique et hydraulique. Le quatrième tableau synthétise la 
manière de prendre en compte les contextes biologique, hydrogéologique et biogéochimique pour définir 
l’espace de bon fonctionnement. Un cinquième tableau suivant résume la méthode rapide pour les petits 
cours d’eau (superficie du bassin versant inférieure à 20 – 25 km²), à faible transport solide, peu mobiles et 
ne coulant pas sur leurs propres alluvions. 
 
 STYLE RECTILIGNE A FORTE PENTE 

Résumé des méthodes de délimitation pour les périmètres 
morphologique et hydraulique de fonctionnement nécessaire 

Type de 
méthode 

Périmètre morphologique de 
fonctionnement nécessaire 

Périmètre hydraulique de fonctionnement 
nécessaire 
 

Délimitation 
générale 

Réduction de l'espace optimal sur le cône de 
déjection en prenant en compte l'espace 
minimal à respecter sur le cône de déjection 
pour l'écoulement et/ou le stockage d'un 
événement majeur (de période de retour 50 
à 100 ans). 

Compris de fait dans le périmètre 
morphologique nécessaire. 

Détails 

Méthode simplifiée : 
A partir du PPRn - prise en considération 
d'un événement majeur (de période de 
retour 50 à 100 ans), sans aménagement si 
possible. 
Méthode détaillée : 
Analyse morphologique de l’ensemble du 
bassin versant. 
Analyse du fonctionnement morphologique 
du cône de déjection. 
Analyse historique des événements sur le 
cône de déjection 
Intègre les risques de défaillance des 
ouvrages pour l’événement considéré (de 
période de retour 50 à 100 ans) 
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STYLE A BANCS ALTERNES OU EN TRESSES 

Résumé des méthodes de délimitation pour les 
périmètres morphologique et hydraulique de bon 

fonctionnement nécessaire 

Type de 
méthode 

Périmètre morphologique de 
fonctionnement nécessaire 

Périmètre hydraulique de fonctionnement 
nécessaire 
 

Délimitation 
générale 

Continuité longitudinale et latérale : lit actif 
augmenté d'une marge permettant une 
certaine diversité des habitats et une 
meilleure continuité latérale 
Zones de régulation particulière : secteurs 
de confluence avec des torrents, débouchés 
de gorges, niveau aval imposé, etc. 

Zone de grand écoulement : permet 
l'évacuation des crues les plus fréquentes 
vers l'aval avec une répartition équilibrée 
entre lit mineur et lit majeur  
Zone d'expansion de crue efficace : permet le 
stockage temporaire et efficace des eaux 
pour les plus fortes crues 

Détails 

Continuité longitudinale et latérale : 
recherche de la plus grande largeur 
historique du lit actif, englobant des zones 
de végétation non temporaires, pour un 
tronçon géomorphologiquement homogène 
non soumis à l’influence d’aménagements. A 
réaliser par analyse diachronique de 
photographies aériennes. 
 
Délimitation des zones de régulation : 
reprise du périmètre morphologique 
optimal. 

Zone de grand écoulement - Méthode 
simplifiée 
Analyse morphologique du lit majeur et 
identification des axes d'écoulement. 
Utilisation des couches d'aléas des PPRi 
possible, à adapter pour identifier les axes 
d'écoulement et non les zones de stockage, et 
pour retirer l'influence des aménagements. 
La zone de grand écoulement recouvre au 
minimum le périmètre morphologique 
nécessaire. 
Zone de grand écoulement - Méthode 
détaillée (en complément si besoin) 
Sur la base de levés topographiques, 
construction de modèles hydrauliques 1D ou 
2D pour extraction des hauteurs et vitesses 
de la crue de référence (Q100). Le seuil de 
grand d’écoulement proposé se situe à hxV > 
0,5m3/s/ml. 
Zone d'expansion de crue efficace : si 
nécessaire, construction d'un modèle 
hydraulique transitoire. Etudes détaillées à 
mener au cas par cas. 
Pour les cours d’eau à faible pentes, un 
modèle hydraulique 1D (voire 2D au besoin) 
permet de vérifier le rôle des zones 
d’expansion sur l’écrêtement des crues. 
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STYLE A MEANDRES 

Résumé des méthodes de délimitation pour les périmètres 
morphologique et hydraulique de bon fonctionnement 

nécessaire 

Type de 
méthode 

Périmètre morphologique de 
fonctionnement nécessaire 

Périmètre hydraulique de fonctionnement 
nécessaire (reprise de la méthode pour le style 
à bancs alternés ou en tresses) 

Délimitation 
générale 

Bande de divagation minimale : elle 
permet le développement et le glissement 
des méandres dans un espace plus 
restreint sans modification du style fluvial. 

Zone de grand écoulement : permet 
l'évacuation des crues les plus fréquentes vers 
l'aval avec une répartition équilibrée entre lit 
mineur et lit majeur  
Zone d'expansion de crue efficace : permet le 
stockage temporaire et efficace des eaux pour 
les plus fortes crues 

Détails 

Si possible : Amplitude des méandres en 
prenant le majorant de l’amplitude parmi 
plusieurs tracés de méandres relevés dans 
l’espace et dans le temps. 
En second choix : 6 à 15 fois la largeur à 
plein bord correspondant au style de 
référence (valeurs basses -6 à 8 fois - pour 
les méandres migrants et valeurs hautes - 
12 à 15 fois - pour les méandres 
développés). 
Pour les cours d’eau naturellement très 
peu mobiles : Prendre entre 3 à 5 fois la 
largeur à plein bord actuelle. 
Pour les petits cours d’eau : Au minimum 
5m de chaque côté, à partir du haut de 
berge actuel, en cohérence avec la 
topographie. 

Zone de grand écoulement - Méthode 
simplifiée 
Analyse morphologique du lit majeur et 
identification des axes d'écoulement. 
Utilisation des couches d'aléas des PPRi 
possible, à adapter pour identifier les axes 
d'écoulement et non les zones de stockage, et 
pour retirer l'influence des aménagements. 
La zone de grand écoulement recouvre au 
minimum le périmètre morphologique 
nécessaire. 
Zone de grand écoulement - Méthode 
détaillée (en complément si besoin) 
Sur la base de levés topographiques, 
construction de modèles hydrauliques 1D ou 
2D pour extraction des hauteurs et vitesses de 
la crue de référence (Q100). 
Le seuil de grand d’écoulement proposé se 
situe à hxV > 0,5m3/s/ml. 
Zone d'expansion de crue efficace : si 
nécessaire, construction d'un modèle 
hydraulique transitoire. Etudes détaillées à 
mener au cas par cas. 
Pour les cours d’eau à faible pentes, un modèle 
hydraulique 1D (voire 2D au besoin) permet de 
vérifier le rôle des zones d’expansion sur 
l’écrêtement des crues. 
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Résumé des méthodes pour la prise en compte des contextes biologique, 
hydrogéologique et biogéochimique 

Contexte ciblé Périmètre de fonctionnement 
nécessaire 

Données potentielles 

Contexte 
biologique 

Objectif : intégrer à l'espace de 
fonctionnement nécessaire les annexes 
fluviales et prendre en compte le 
maillage écologique 
- Les annexes fluviales sont identifiées et 
caractérisées en fonction des données 
disponibles. Elles sont donc 
représentatives d'un état actuel, et non 
d'un état potentiel correspondant au 
style de référence.  
- Tout élément ou analyse permettant 
d'évaluer les annexes fluviales 
potentielles sera intégré. 

- Inventaires départementaux des zones 
humides 
- Données des espaces protégés (APPB, 
Natura 2000, ENS, ZNIEFF, etc.) 
- Occupation du sol (praires humides, 
ripisylve, forêts alluviales, bras morts…) à 
partir de Corine Land Cover ou par 
interprétation des photos aériennes 
- Autres données locales pertinentes : études 
TVB, éléments relatifs aux réseaux 
écologiques d’échelle départementale; 
corridors existants ou à remettre en bon état 
éventuellement déjà pris en compte dans les 
documents d’urbanisme  

Contexte 
hydrogéologique 

Objectif : caractériser les échanges 
nappe – rivière et les obstacles à ces 
échanges 
 
Eléments recherchés : 
- présence ou non d'une nappe 
alluviale ; 
- sens des échanges nappe – rivière ; 
- caractérisation des échanges et des 
altérations : niveau du lit mineur et 
évolution, nature des berges et 
artificialisation, inondabilité du lit 
majeur et occupation de celui-ci, 
présence et fonctionnement des 
annexes fluviales, etc. 

- Masses d'eaux souterraines affleurantes 
- Inventaires départementaux des zones 
humides 
- Données sur les usages (captages, forages) 
- Eléments morphologiques et hydrauliques 
(niveau du lit, nature et artificialisation des 
berges et du lit, colmatage du lit, fréquence 
d'inondation du lit majeur, etc.) 
- Occupation du sol du lit majeur (Corine Land 
Cover, photos aériennes) 
- Autres données locales pertinentes 

Contexte 
biogéochimique 

Objectif : adapter la limitation des 
transferts de pollution aux usages du lit 
majeur 
(Fonction d'autoépuration : assurée par 
le périmètre morphologique nécessaire) 
 
Eléments recherchés pour la limitation 
des transferts de pollution : 
- Nature des transferts lit majeur - lit 
mineur (topographie, axes de drainage, 
etc.), 
- Eléments contribuant à la limitation 
des transferts de pollution (zones 
humides, ripisylve, forêt alluviales, etc.), 
- Caractérisation des usages du lit 
majeur et des polluants. 

- Données topographiques 
- Inventaires départementaux des zones 
humides 
- Données d'habitats des zones Natura 2000 
et autres espaces naturels 
- Occupation du sol (usages des sols du lit 
majeur, praires humides, ripisylve, forêts 
alluviales, bras morts…) à partir de Corine 
Land Cover ou par interprétation des photos 
aériennes 
- Assolement et pratiques agricoles (registre 
parcellaire graphique) 
- Autres données locales pertinentes 
L'échelle d'élaboration de ces données devra 
être prise en compte dans l'intégration ou 
non de ces éléments. 

 
 

 Page 157 
 



Guide technique  
du SDAGE 

FICHE RESSOURCE 2 : Synthèse des méthodes pour délimiter les espaces de 
fonctionnement optimal et nécessaire  

 

 

 
Résumé de la méthode rapide de délimitation pour les cours d’eau peu 

mobiles et de petite taille 

Espace de 
fonctionnement 
nécessaire 

Morphologique 

 
𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿 (𝑒𝑒𝑒𝑒 𝑚𝑚) = max�2𝐿𝐿𝑝𝑝𝑝𝑝 ; 10 + 𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿� 

 
avec  

𝐿𝐿𝑝𝑝𝑝𝑝 = 7,5 �
𝑄𝑄2
𝐾𝐾√𝑖𝑖

�
3
8�

  

Et  
𝑄𝑄2 = 𝐴𝐴2. 𝑆𝑆𝛼𝛼  

 
Hypothèse de répartition uniforme du débit unitaire de 1 m³/s/m 
 

Hydraulique 

 
𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿𝐿 (𝑒𝑒𝑒𝑒 𝑚𝑚) = 𝑄𝑄100(𝑒𝑒𝑒𝑒 𝑚𝑚3 𝑠𝑠⁄ ) 

 
Hypothèse de répartition uniforme du débit unitaire de 1 m³/s/m 
 
Le périmètre hydraulique nécessaire sera au moins égal au 
périmètre morphologique nécessaire. 
 

 Contexte 
biologique 

Compléter l’espace morphologique par les annexes fluviales, sur la 
base des données disponibles. 

 Contexte 
hydrogéologique  

Cartographier les éléments connus caractérisant les échanges nappe 
– rivière. Par la nature des cours d’eau traités ici (ne coulant pas sur 
leurs propres alluvions), ces échanges ont une importance a priori 
limitée. Vérifier que l’on soit bien dans cette situation, ou a 
contrario décrire les échanges lorsque ceux-ci sont significatifs. 

 Contexte 
biogéochimique 

Application en première approche d’une largeur de 15m comptés 
comptée de part et d’autre de l’axe du cours d’eau. 
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FICHE RESSOURCE 3 : COMMENT ASSOCIER 
LES ACTEURS DU TERRITOIRE ET PLUS 
GLOBALEMENT LE GRAND PUBLIC 
Associer les acteurs du territoire en général 
Les acteurs du territoire peuvent être touchés, concernés ou plus simplement intéressés par la délimitation du 
projet d’EBF ou être moins directement concernés comme le grand public. Les acteurs concernés sont tous 
ceux pour lesquels le projet aura des conséquences. Les acteurs intéressés sont ceux qui ont intérêt à ce que le 
projet se réalise. 

Le schéma ci-dessous permet de détailler plus finement les différents processus d’information, de 
consultation, de concertation et de négociation existant. Dans le cas de la délimitation d’un EBF, le niveau de 
participation des acteurs aux projets est principalement la concertation, via les réunions de concertation qui 
sont ici préconisées pour l’élaboration du diagnostic et pour l’élaboration des scénarios. La négociation sera 
susceptible d’intervenir dans les phases ultérieures de mise en œuvre d’actions dans l’EBF.  

 

 
Figure 90 : Cadrage conceptuel de la participation publique. D'après M. Ferraton, 2016 
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Mobiliser les élus 
Les résultats de cette partie s’appuient sur une étude conduite en 2012 portant sur l’évaluation de la politique 
de restauration physique de l’agence de l’eau RMC17. Cette étude a analysé les aides apportées au 9ème 
programme d’intervention (418 projets) et 16 cas territoriaux, avec le retour de 223 porteurs de projets 
 
Les élus des collectivités s’engagent de manière différente sur les opérations de restauration physique. Trois 
grands profils d’élus se retrouvent : 

• certains élus sont « porteurs » ; engagés et compétents techniquement ; 
• d’autres sont plutôt « leaders » ; en capacité de faire un lien avec l’aménagement et le 

développement du territoire ; 
• enfin, une majorité d’élus sont dans une logique dite de « suiveurs » plus proches des populations. 

L’étude a également mis en évidence les principaux filtres de perception des élus sur les projets de 
restauration des cours d’eau sont principalement : 

• culturel, lié au poids des pratiques d’aménagement et d’entretien passées qui peuvent ne pas être 
concordantes avec les nouvelles techniques ; 

• politique recouvrant la question du sens et de l’utilité des projets, au-delà du seul impératif 
écologique. La notion de services rendus par l’EBF est dans ce cas importante à relayer ; 

• économique, lié à l’appréhension du coût des projets au regard des ressources des maîtres d’ouvrage 
et des autres projets pouvant être développés sur le territoire. 

Le projet de délimitation de l’EBF peut démarrer par l’action d’un élu porteur qui motive les instances de 
gouvernance de son territoire. La validation politique initiale est un préalable indispensable pour lancer la 
démarche de délimitation du périmètre de bon fonctionnement du cours d’eau. L’élu porteur doit être 
légitime, avoir une « assise » pour être écouté et motiver l’ensemble des acteurs du territoire.  

L’appui aux élus pour les aider à monter et défendre les projets de restauration de cours d’eau dépend : 
• des moyens financiers disponibles ; 
• des obligations réglementaires existantes, notamment sur l’effacement ou la modification de seuils 

(pour assurer la continuité écologique du cours d’eau ; 
• des appuis ou des freins qu’ils pourront trouver auprès des personnes ou structures bénéficiaires ou 

impactées par ces projets (usagers des terrains ou des cours d’eau, autres élus…). 

La compréhension des facteurs pouvant influer sur la prise de décision des élus, parfois moteurs, parfois 
freinant est un élément important à prendre en compte pour assurer l’appropriation du périmètre de l’EBF et 
l’émergence des projets de restauration physique pouvant en découler. Les outils d’analyse des acteurs sur 
leurs rôles et leurs postures peuvent aider à comprendre les situations (cartographie et sociogramme des 
acteurs décideurs/gestionnaires/opérateurs), outils SWOT18,…  

Faut-il associer le « grand public » ? 
Pour que la sollicitation du grand public ait du sens, il faut que le projet soit raisonné à l’échelle locale ou en 
tout cas à l’échelle de leur « territoire vécu » c’est-à-dire à l'échelle de l’environnement que les riverains, les 
habitants, considèrent comme leur territoire de vie. 

Pourquoi se poser la question d’associer le grand public ? Car c’est un levier important dans la prise de décision 
de l’élu ; au travers de l’influence réelle ou imaginée du « grand public », des individus, impactés par les projets 
de restauration des cours d’eau et de leurs rives. 

Cette mise en débat plus ouverte des enjeux et du projet avec le grand public favorise l’émergence de l’intérêt 
général par rapport à l’intérêt particulier et la mise en commun de connaissances liées à des usages, 

17 CONTRE CHAMP, EMA CONSEIL, ACTEON, 2012, « Évaluation de l’incitativité des interventions de l’Agence 
auprès des collectivités locales dans le domaine de la restauration physique des cours d’eau et des plans d’eau 
sur le bassin Rhône-Méditerranée » 
18 SWOT (Strengths – Weaknesses – Opportunities – Threats) ou AFOM (Atouts – Faiblesses – Opportunités – 
Menaces)  
 

 Page 160 
 

                                                                 



Guide technique  
du SDAGE 

FICHE RESSOURCE 3 : Comment associer les acteurs du territoire et plus 
globalement le grand public  

 
complémentaires aux savoirs techniques. Le grand public peut parfois ainsi être plus enclin à défendre l’intérêt 
général et devenir alors un appui pour l’élu dans les projets de restauration physique du territoire. 

Les circuits d’information et de participation doivent donc être différents selon les acteurs visés. 

L’expérience sur les bassins Rhône-Méditerranée et de Corse – et sur d’autres bassins - montre que le travail 
sur l’espace de bon fonctionnement peut conduire à une mise en valeur de la rivière, et être pensé avec la 
création d’accès ou de sentiers pédestres le long de celle-ci par exemple. Il peut donc être intéressant, dans la 
perspective d’une telle valorisation, d’associer les riverains et les habitants. 

Mais au-delà d’un souhait d’associer les riverains et les habitants dans les seuls cas où une valorisation à usage 
sociale est pressentie dès l’amont du projet, il peut être intéressant, voire nécessaire, de prendre le temps 
d’une observation des pratiques riveraines actuelles. L’objectif est de repérer les attachements et les attentes 
éventuelles et de les prendre en compte dans le projet technique. 

 

Références bibliographiques pour approfondir l’animation de la concertation  
 BARRET Philippe, 2012, Guide pratique du dialogue territorial, La Tour d’Aigues, éditions de l’Aube 
 FERRATON Mélanie, 2016, Guide méthod’eau comment impliquer les citoyens dans la gestion de 

l’eau ? Retours d’expériences des parcs naturels régionaux, agence de l’eau Rhône Méditerranée 
Corse, collection Eau et Connaissance 

 COLLECTIF D’AUTEURS de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, AscA, ARTELIA et Ginger, 2011, 
Restauration hydromorphologique et territoires – Concevoir pour négocier, agence de l’eau Rhône 
Méditerranée Corse, collection guide technique SDAGE 

 COLLECTIF D’AUTEURS d’HarmoniCOP, 2005, Apprendre ensemble pour gérer ensemble – Améliorer la 
participation à la gestion de l’eau, HarmoniCOP 

 LEDOUX Bruno et CHEMERY Jean-Baptiste, 2015, Le guide Reviter – Diagnostic territorial et plan 
d’actions de réduction de la vulnérabilité aux inondations, DREAL Rhône Alpes / SPR / Mission Rhône 

 NARCY Jean-Baptiste, 2013, Regards des sciences sociales sur la mise en œuvre des politiques de l’eau, 
Vincennes, guides « comprendre pour agir » de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques 
(ONEMA) 

 RIVIERE-HONEGGER Anne, COTTET Marylise et MORANDI Bertrand 2014, Connaître les perceptions et 
les représentations : quels apports pour la gestion des milieux aquatiques ? Vincennes, guides 
« comprendre pour agir » de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) 

 

 Page 161 
 



Guide technique  
du SDAGE 

FICHE RESSOURCE 4 : Modalités de rendu  

 

FICHE RESSOURCE 4 : MODALITÉS DE RENDU 
 
Echelle de rendu 
Les cartographies des différents périmètres, seront, conformément au SDAGE, réalisées au 1/25 000 en 
général, voire à une échelle plus précise selon les cas. 

La bande tampon pour la limitation des transferts de pollution ne sera pas cartographiée (15 m représentant 
sur le papier 0,6 mm à l’échelle du 1/25 000), mais pourra faire l’objet d’un schéma sous forme de coupe-type. 

 
Représentation cartographique 

Modalités de représentation 

Pour les périmètres morphologiques, il est important d’adopter un mode de représentation cartographique qui 
donne plus d’importance à la largeur du périmètre qu’à l’implantation précise de ses limites. En effet, ce 
périmètre pourra, dans les phases ultérieures de concertation, être déplacé latéralement tout en conservant la 
même largeur. Ce paramètre de largeur est, plus que l’implantation propre dans l’espace, le paramètre 
déterminant pour le bon fonctionnement morphologique. 

Ce mode de représentation peut notamment être : des cotations de largeur avec la valeur en mètres ou 
centaines de mètres, une bande avec des limites floues, ou encore l’utilisation d’un fond de plan simplifié, en 
évitant l’emploi de l’orthophotoplan hormis dans le cadre de zooms localisés. 

 
Traçabilité des analyses 

Pour la bonne compréhension de la démarche technique, et pour qu’elle soit bien valorisée lors de la démarche 
de concertation, notamment pour évaluer les bénéfices conservés ou perdus, il est indispensable de reporter, 
cartographiquement, les hypothèses prises et les choix techniques réalisés : 

• d’abord de façon globale sous forme de mention, en cartouche, des méthodes et données utilisées 
pour chaque périmètre, et de leurs limites ; 

• ensuite, à chaque fois que nécessaire, en annotant les cartographies (exemple : prise en compte d’une 
zone de régulation du transport solide, non prise en compte de tel remblai, devenir d’une digue, 
etc…). 

 
Charte graphique 

Pour harmoniser au sein du bassin Rhône-Méditerranée les productions cartographiques de l’EBF, nous 
proposons les paramètres suivants : 

• périmètre optimal : trait plein 
• périmètre nécessaire : pointillé 

 

• morphologie : orange (RVB : 255-170-0) 
• hydraulique : bleu (RVB : 0-92-230) 

 

• biologie : vert (RVB : 56-168-0) 
• hydrogéologie : violet (RVB : 169 – 0 – 230) 
• biogéochimie : jaune (RVB : 255 – 255 – 0) 
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FICHE RESSOURCE 5 : ELÉMENTS POUR LA 
RÉDACTION DU CCTP D’UNE ÉTUDE DE 
DÉLIMITATION DE L’ESPACE DE BON 
FONCTIONNEMENT (PARTIE TECHNIQUE) 
 
Cette fiche présente les éléments permettant la rédaction de la partie « technique » d’un CCTP d’une étude de 
délimitation de l’espace de bon fonctionnement d’un cours d’eau. 
 
A. REMARQUES PRÉLIMINAIRES 
Le volume de travail à réaliser pour réaliser la délimitation technique de l’EBF d’un cours d’eau dépend 
directement de la connaissance acquise et disponible sur celui-ci. 

Il est donc primordial que le maître d’ouvrage ait pu, dans la phase de lancement de la démarche, et 
préalablement à l’établissement de la consultation sur la délimitation de l’EBF, rassembler et structurer 
l’information disponible, afin que le travail à réaliser prenne en compte cette connaissance. La définition des 
tâches à réaliser dans le CCTP doit ainsi être adaptée en conséquence. 

De façon similaire, il est souhaitable que l’identification des tronçons fortement modifiés par l’homme, au sens 
du guide, et nécessitant différents scénarios de styles de référence, soit réalisée avant la consultation, afin de 
permettre au prestataire de mieux préciser son offre. 

Le périmètre de l’étude et les linéaires de cours d’eau objet de la délimitation de l’EBF doivent être clairement 
identifiés. De même, il est fortement recommandé que le CCTP soit suffisamment précis sur la sectorisation des 
méthodes à employer (méthode standard, simplifiée ou détaillée ; ou méthode rapide). 

Certaines tâches utiles pour la délimitation de l’EBF peuvent l’être aussi pour d’autres objectifs (modélisation 
hydraulique par exemple). On prendra donc soin de favoriser la mutualisation des analyses. 

Dans ce qui suit, sont écrits : 
• en caractères romains, les éléments utiles à la rédaction d’un CCTP ; 
• en caractères italiques, des propositions de texte à inclure dans un CCTP. 

 
B. CONTEXTE, OBJECTIFS ET DONNÉES DISPONIBLES 
Le contexte et les attendus seront mentionnés : description générale du cours d’eau, périmètre d’étude, 
sectorisation des échelles de travail si besoin, interface avec l’aspect socio-économique ou d’autres volets 
d’étude (plan de gestion par exemple), objectifs et finalités de l’EBF. 

Les données disponibles pouvant être utiles à l’étude seront listées et caractérisées (nature, format, précision, 
étendue…). 
 
C. MÉTHODOLOGIE 

Etape 1 : le contexte environnemental 

La liste des éléments à analyser inscrite dans le guide est reprise et adaptée au contexte du périmètre d’étude. 

Si l’un des éléments n’est pas disponible – par exemple les débits de pointe de crue – il conviendra de prévoir 
une tâche dédiée pour remédier à cette lacune. 

Pour évaluer quel peut être le bon fonctionnement, il faut au préalable comprendre comment fonctionne 
actuellement le cours d’eau et son écosystème, et sur quelle trajectoire il se situe (historique des évolutions, 
tendances futures). 
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Cette étape a donc pour objet de dresser le contexte environnemental (on parle aussi de contexte 
hydrosystémique) du cours d’eau. Cette analyse préalable s’intéressera aux contextes morphologique, 
hydraulique, hydrogéologique, biogéochimique et biologique des cours d’eau étudiés. Les éléments suivants 
seront analysés : 

• analyse de l’état écologique au sens de la DCE (état 2009 et 2015 et altérations de la masse d’eau et 
mesures du programme de mesures 2016-2021) ; 

• analyse du profil en long, avec analyse au besoin de la structure des pentes (points de contrôle, linéaire 
en relation ou non avec le transport solide effectif, affleurement du substratum, influence des 
ouvrages, etc. ; 

• évolution historique du profil en long et causes (ouvrages, extractions de matériaux, etc.) et tendances 
futures d’évolution ; 

• ordre de grandeur de la taille des alluvions transportées et mise en perspective par rapport à la 
capacité de transport du cours d’eau ; 

• analyse et compréhension de la morphologie locale (lit mineur et lit majeur, genèse morphologique, 
évolution historique) ; 

• occupation du lit majeur et son évolution (y compris digues, remblais, dynamique de la végétation 
riveraine, typologie de l’urbanisation ou des cultures, etc.) ; 

• évolution du lit en plan (ou de la bande active pour les styles fluviaux mobiles) à partir des données 
cartographiques ; 

• nature et historique des modifications : endiguement, recalibrage, curages, extractions, protections de 
berges, seuils, modification du régime des débits liquides et solides, exploitation de la ripisylve, 
occupation du lit majeur, digues et remblais, etc. ; 

• des débits de pointe de crue de différentes périodes de retour (en particulier 2 et 100 ans) ; 

• débit de plein bord et de sa fréquence, en l’état actuel, et à l’état ancien / naturel ; 

• en fonction de la fréquence des événements, aléas d’inondation et fonctionnement hydraulique du lit 
majeur en crue, rôle des ouvrages (digues, remblais) ; 

• fonctionnement des corridors écologiques liés au cours d’eau (Schémas régionaux de cohérence 
écologiques, étude Trame Verte et Bleue) ; 

• fonctionnement hydrogéologique (présence ou non d'une nappe alluviale, sens des échanges nappe - 
rivière, caractérisation des échanges et des altérations). 
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Etape 2 : la détermination des styles fluviaux 

Nous parlons de styles fluviaux au pluriel, car il est nécessaire de déterminer : 
• le style fluvial (présumé) naturel, sans aucune contrainte anthropique ; 
• le style fluvial actuel ; 
• le style fluvial résilient, qui sera le style fluvial de référence. 

Cette délimitation se fait par autant de tronçons qu’il y a de styles fluviaux différents. 

> Typologie des styles fluviaux 

La définition du style fluvial à proprement parler fait l’objet de nombreuses recherches au niveau international 
dont il ressort des typologies variées. Pour la délimitation de l’EBF, trois grands styles sont distingués : 

• le style rectiligne à forte pente (torrent) ; 
• le style à bancs alternés ou à tresses ; 
• le style à méandres. 

On se réfèrera au guide pour plus de précisions sur la définition de ces styles. 

> Méthode de détermination du style fluvial naturel 

En fonction du contexte et de la connaissance des données disponibles, on pourra être amené à orienter plus le 
travail à réaliser pour cette tâche. 

La détermination du style fluvial naturel (sans aucune contrainte anthropique) permettra d’évaluer l’ampleur 
des modifications réalisées par l’homme pour aboutir aux caractéristiques actuelles. Elle reste donc indicative. 

Deux approches seront conduites : 
• une approche analytique, par la recherche d’indices d’anciens tracés ; 
• une approche théorique, essentiellement basée sur la pente générale de la vallée, la taille des alluvions 

transportées, et le débit morphogène ; et l’utilisation de graphes ou d’abaques existantes. 

Les deux méthodes seront combinées pour une meilleure caractérisation. La démarche réalisée sera expliquée et 
illustrée. 

> Méthode de détermination du style fluvial actuel 

Il s’agit du style qui se dessine actuellement. Il est directement lié aux contraintes anthropiques (protections de 
berge, endiguement, rectification, recalibrage en particulier) présentes, ou aux conséquences de certaines 
interventions (curages et extractions), ou encore à la modification des apports liquides et solides (cas de 
retenues artificielles en amont). Comme les précédents, ce style sera déterminé par tronçon. Les raisons qui ont 
entraîné l’évolution de la rivière vers le style fluvial actuellement observé seront décrites et argumentées. 
 
On se réfèrera au guide pour des exemples de styles fluviaux actuels. 
 

> Méthode de détermination du style fluvial de référence 
 

o Principes généraux 

Pour rappel, il s’agit du style que prendrait à plus ou moins long terme le cours d’eau, si l’on restaurait les 
processus géomorphologiques du cours d’eau en enlevant les contraintes latérales et verticales présentes 
actuellement, quels que soient les enjeux présents à proximité, et sans modification des conditions 
hydrologiques et sédimentaires externes au tronçon considéré. Ce retrait des contraintes devrait également 
s’appliquer pour le lit majeur. 

La détermination de ce style s’appuiera donc sur la recherche d’un tronçon de cours d’eau représentatif de la 
section à étudier, cette recherche pouvant se faire dans l’espace (tronçon non contraint à proximité) ou dans le 
temps (en remontant à une période antérieure aux contraintes existantes si celle-ci est pertinente par rapport 
aux contextes sédimentaire et hydroclimatique actuels du cours d’eau). 
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Elle s’appuiera sur la recherche et l’analyse de documents historiques (cartes, photographies, photographies 
aériennes, cadastre…). Au besoin, en fonction de la disponibilité des données, une approche alternative est à 
développer sur la base d’une analyse géomorphologique experte se basant sur une recherche d’indices et de 
considérations physiques permettant de déterminer le style fluvial de référence du cours d’eau. 

Les données à rechercher pourront être : 
o les tracés historiques, leur typologie, leurs caractéristiques physiques ; 
o les épisodes des crues, leur fréquence et leur emprise spatiale, l’extension maximale du lit actif ; 
o les travaux réalisés pour aménager le cours d’eau (date, nature, dommages survenus et fréquence 

d’interventions sur ces derniers). 
 

o Cas des cours d’eau fortement modifiés par l’homme 

Pour rappel, la situation de ces cours d’eau résulte d’une intervention lourde de l’homme, pluriséculaire. Il 
s’agit des cours d’eau ou des tronçons de cours d’eau où l‘on pressent qu’il sera techniquement difficile –ou 
dans certains cas socialement mal compris et économiquement disproportionné – de considérer un style de 
référence proche du style fluvial naturel initial, et très différent du style actuel. 

Dans ces situations, deux cas de figure seront à considérer : 
• soit le tronçon est concerné par une masse d’eau de statut “fortement modifié” (MEFM) du fait des 

modifications par des usages encore exercés dont la liste est indiquée par la DCE. Dans ce cas, les 
actions de restauration à engager sont celles qui permettent d’augmenter les potentialités biologiques 
de la rivière (sans remettre en cause les usages à l’origine du classement en MEFM) ; 

• soit les modifications du fonctionnement physique du cours d’eau ne sont pas le fait d’usages 
actuellement exercés mais plutôt d’activités historiques. Il n’y a pas véritablement d’enjeu au regard 
d’activités (ou d’usages) actuels qui permettraient d’attribuer un statut de masse d’eau fortement 
modifiée (MEFM) à la masse d’eau concernée, et ceci d’autant moins lorsque les usages concernés ne 
figurent pas dans la liste des activités spécifiées par la DCE. Malgré cela, les processus 
hydromorphologiques du cours d’eau se sont ajustés à ces contraintes héritées du passé. 

Le CCTP devra être adapté à la présence ou non de ces deux cas. 

Pour déterminer des objectifs adaptés, il conviendra donc dans ces situations particulières : 
• d’établir un diagnostic sur la faisabilité de réorienter la trajectoire évolutive du cours d’eau vers des 

processus plus conformes au type naturel (ex : restauration de la continuité sédimentaire et possibilité 
de recharge sédimentaire pour recouvrer un cours d’eau à tresses, ou admettre la tendance à la 
monochenalisation du lit en raison d’un déficit sédimentaire impossible à compenser). Cette faisabilité 
doit être approchée sous les aspects techniques, économiques et sociaux ; 

• d’identifier le style fluvial qui pourrait permettre d’améliorer le fonctionnement morphologique, 
hydraulique, hydrogéologique, biogéochimique et biologique du cours d’eau, tout en tenant compte 
de la trajectoire historique imposée. 

On sera donc amené, pour ces cours d’eau, à générer différents scénarios d’espaces de bon fonctionnement, 
qui seront ensuite comparés et pris en compte lors de la concertation. 

Il est donc souhaitable que l’identification des tronçons fortement modifiés par l’homme, au sens du guide, et 
nécessitant différents scénarios de styles de référence, soit réalisée avant la consultation, afin de permettre au 
prestataire de mieux préciser son offre. 
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Etapes 3 à 6 : détermination des différents espaces 

> Remarques préalables 

Les méthodes de délimitation des espaces de fonctionnement optimal et nécessaire, pour les différentes 
fonctions du cours d’eau, sont décrites dans le guide en fonction de la précision souhaitée, du style de 
référence et de l’étendue des données disponibles. Il est donc nécessaire que le CCTP précise bien : 
 

• les données disponibles sur le périmètre d’étude utiles à la délimitation de l’EBF, leur format, leur 
extension, leur précision (déjà mentionné au début de ce document) ; 

• l’identification des linéaires de cours d’eau où seront mis en œuvre : 
o la méthode rapide ; 
o la méthode standard, en distinguant une méthode simplifiée (exploitation, analyse et 

expertise des données disponibles) et une méthode détaillée (réalisation de modélisations). 
 
Ces précisions ont pour but de fournir un cadre bien défini aux candidats pour établir leur offre. Il est possible 
de laisser plus de latitude aux candidats, mais il sera nécessaire qu’ils disposent d’éléments techniques 
suffisants pour réaliser des choix pertinents sur les méthodes à utiliser (données disponibles, précisions 
attendues…). Dans ce cas, le CCTP demandera que le mémoire technique explicite et justifie les choix proposés. 
 
La possibilité de soumettre des offres variantes pourra être utilisée. 
 
Les paragraphes qui suivent sont à adapter en fonction des styles de référence attendus dans le périmètre 
d’étude. Nous n’indiquons ici que certains points particuliers. Le CCTP renverra au guide pour la méthodologie 
générale à mettre en œuvre. Il s’attachera à préciser certains points spécifiques. 

> Etape 3 : détermination de l’espace de fonctionnement optimal 
 

o Méthode rapide 

Sans objet (espace optimal non délimité). 

o Méthode standard 

Une analyse du fonctionnement morpho-dynamique et hydraulique du cours d’eau (lit mineur et lit majeur) est 
toujours nécessaire, que ce soit pour les périmètres morphologiques ou hydrauliques. Le CCTP devra préciser si 
cette tâche a déjà été réalisée, et dans la négative, inclure sa réalisation dans la présente mission. 

Pour les cours d’eau à méandres, le guide traite le cas des cours d’eau très peu mobiles (soit naturellement, 
soit du fait d’une dynamique actuelle trop faible pour être à nouveau mobiles). Le prestataire devra donc 
justifier si l’on est en présence de ce cas particulier et le facteur multiplicateur de la largeur à plein bord à 
prendre en compte. 

> Etape 4 : Détermination de l’espace de fonctionnement nécessaire 
 

o Méthode rapide 

Au préalable de l’application de la méthode, le prestataire vérifiera, en le justifiant, que les caractéristiques du 
cours d’eau permettent effectivement cette application. Dans le cas contraire, la méthode standard sera 
employée. 

Le CCTP précisera la source des données sur lesquelles s’appuiera la méthode rapide : 

• tracé des cours d’eau ; 
• débit de pointe biennal et centennal en tout point du périmètre concerné ; 
• pente du cours d’eau. 
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Pour rappel, la pente du cours d’eau peut être acquise par exploitation du RGE Alti à 5 m (ou d’autres données 
topographiques à préciser). Le tracé du cours d’eau peut se baser sur les bases cartographiques existantes (BD 
Topo). 
C’est les débits de crue qui requièrent le plus de spécifications. Si cette donnée n’est pas disponible de façon 
étendue, elle sera à acquérir. Les tâches à réaliser seront fonction de la connaissance disponible sur 
l’hydrologie de crue du bassin concerné, et surtout sur l’homogénéité des estimations des débits de crue. 

Si les débits de crue sont connus en plusieurs points, on cherchera à établir une relation du type formule de 
Myer et à déterminer les facteurs régionaux A2 et A100 des équations suivantes (α valant le plus souvent 0,75 ou 
0,8 et S étant la superficie du bassin versant) : 

𝑄𝑄2 = 𝐴𝐴2. 𝑆𝑆𝛼𝛼 
𝑄𝑄100 = 𝐴𝐴100. 𝑆𝑆𝛼𝛼 

On évitera une relation exprimant le débit comme proportionnel directement à la superficie du bassin versant 
(car cette relation est inexacte). 

Si les débits de crue ne sont pas connus, ou sujets à critique, une approche hydrologique complète devra être 
prévue. 

Le prestataire réalisera une analyse critique des périmètres morphologique et hydraulique obtenus par 
tronçons, et proposera, si justifié, des ajustements ou une adaptation de la démarche. 

 
o Méthode standard 

 
 Périmètre morphologique 

En fonction du contexte des cours d’eau du périmètre d’étude : 

Pour les cours d’eau à méandres, comme pour l’espace de fonctionnement optimal, le prestataire justifiera, le 
cas échéant, si l’on est en présence de cours d’eau très peu mobiles, et le facteur multiplicateur de la largeur à 
plein bord à considérer. 
 

 Périmètre hydraulique 

Pour l’espace nécessaire, la délimitation du périmètre hydraulique requiert de connaître : 

• la limite de la zone de grand écoulement ; 
• le caractère efficace ou non des zones d’expansion de crue sur l’écrêtement et la propagation des 

crues. 

Ces deux besoins peuvent être satisfaits à différents niveaux de précision, en mettant en œuvre différents 
outils. Le CCTP devra notamment préciser les données et études disponibles, et si la réalisation d’un modèle 
hydraulique est nécessaire. L’approche requise pourra bien sûr être différente en fonction des secteurs du 
périmètre d’étude. 
 

> Etape 5 : prise en compte des contextes hydrogéologique, biogéochimique et biologique 
 

o Prise en compte du contexte biologique 
 
Le CCTP mentionnera l’existence le cas échéant de données spécifiques au périmètre d’étude pour ce contexte. 
 

o Prise en compte du contexte hydrogéologique 
 
Le CCTP mentionnera l’existence le cas échéant de données spécifiques au périmètre d’étude pour ce contexte. 
 

o Prise en compte du contexte biogéochimique 
 
Le prestataire analysera en préalable l’occupation des sols au voisinage du lit mineur et réalisera une première 
appréciation des transferts de pollution potentiels vers le cours d’eau (intrants et produits phytosanitaires 
agricoles, produits phytosanitaires utilisés pour les infrastructures et en milieu urbain, rejets pluviaux…). 
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En fonction de cette analyse, il proposera une démarche sectorielle de prise en compte de la fonction de 
limitation des transferts de pollution. 
 

> Etape 6 : l’espace de fonctionnement nécessaire 
 
Pour constituer l’espace de fonctionnement nécessaire, les deux périmètres morphologique et hydraulique 
nécessaire sont agrégés. Ils sont complétés au besoin par les éléments de contexte concernant la biologie, 
l’hydrogéologie et la biogéochimie. Certains éléments seront naturellement communs à plusieurs de ces 
domaines (une zone humide par exemple). 
 
L’EBF résultant est présenté cartographiquement sans perdre l’information des différents périmètres le 
composant. 
 
Le prestataire proposera des modes de représentation (styles, nombre de jeux de cartes, annotations…) 
permettant à la fois une bonne visualisation de l’espace de fonctionnement nécessaire global, de ses 
composantes, et de la justification du tracé global par rapport à ces différentes composantes. 
 
 
D. MODALITÉS DE RENDU 

Echelle de rendu 

L’échelle de rendu sera à adapter en fonction des besoins et des objectifs. En cas de périmètres trop petits, on 
pourra demander la réalisation de coupes types, avec mention de la largeur de périmètres. Les valeurs de 
largeurs pourront seules être cartographiées (étiquettes le long des cours d’eau par exemple). 

Représentation cartographique 

> Modalités de représentation 

Le prestataire proposera un mode de représentation des périmètres morphologiques qui donne plus 
d’importance à la largeur du périmètre qu’à l’implantation de ses limites. 
 

> Traçabilité des analyses 

Pour la bonne compréhension de la démarche technique, et pour qu’elle soit bien valorisée lors de la démarche 
de concertation, notamment pour évaluer les bénéfices conservés ou perdus, il est demandé de reporter, 
cartographiquement, les hypothèses prises et les choix techniques réalisés : 

• d’abord de façon globale sous forme de mention, en cartouche, des méthodes et données utilisées pour 
chaque périmètre, et de leurs limites ; 

• ensuite, à chaque fois que nécessaire, en annotant les cartographies (exemple : prise en compte d’une 
zone de régulation du transport solide, non prise en compte de tel remblai, devenir d’une digue, etc…). 

 
> Charte graphique 

Pour harmoniser au sein du bassin Rhône-Méditerranée les productions cartographiques de l’EBF, la charte 
graphique suivante sera respectée : 

• périmètre optimal : trait plein 
• périmètre nécessaire : pointillé 

 

• morphologie : Orange (RVB : 255-170-0) 
• hydraulique : Bleu (RVB : 0-92-230) 

 

• biologie : vert (RVB : 56-168-0) 
• hydrogéologie : violet (RVB : 169 – 0 – 230) 
• biogéochimie : jaune (RVB : 255 – 255 – 0) 

 

• enjeux : rouge (RVB : 255-0-0) 
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D’autres spécificités seront à ajouter en fonction des besoins et pratiques du maître d’ouvrage. 

Rendus 

Ces spécifications seront à adapter en fonction des besoins du maître d’ouvrage. 
 
L’étude fera l’objet d’un rapport détaillé et illustré, comprenant les analyses réalisées aux différentes étapes et 
les justifications techniques des choix réalisés. Un atlas cartographique sera établi pour les périmètres 
morphologiques et hydrauliques, pour les contextes biologiques, hydrogéologiques et biogéochimiques, ainsi 
que pour l’EBF résultant. 
 
L’ensemble des données SIG sera transmise en format natif. L’ensemble des données collectées par le 
prestataire, notamment les données historiques, sera remis sous forme numérique (scans) au maître d’ouvrage. 
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FICHE RESSOURCE 6 : FAIRE APPEL À UN 
PROFESSIONNEL DE LA CONCERTATION ?  
L’appel à un professionnel de la concertation n’est pas à préconiser de façon systématique, il dépend du 
contexte, de l’ampleur du projet et du nombre de parties prenantes, de la compétence et de la volonté du 
porteur de projet à mener une démarche concertée. Le retour d’expérience montre qu’une démarche 
concertée peut être menée sans professionnel. Les témoignages a posteriori évoquent cependant une situation 
qui aurait sans doute était plus confortable avec. 

« Une démarche de concertation menée par un professionnel, donc extérieur au réseau d’acteurs du territoire, 
aurait permis de gagner du temps en évitant que des acteurs ne reviennent régulièrement – et ce jusqu’à la 
veille des travaux – sur des points déjà discutés » (un chargé de mission) 

Un professionnel de la concertation s’engage à une posture de neutralité et à être garant du processus de 
concertation. Il se préoccupe du respect du périmètre de la concertation et veille à une prise de parole 
équilibrée entre les différentes parties prenantes. Il ne prend pas position sur le fond du sujet traité. 

Le réflexe est souvent de faire appel à un professionnel lorsque la situation est déjà tendue, voire conflictuelle. 
Il est alors fait appel à un médiateur, qui aura, de la même façon, une posture de neutralité et de garant du 
processus de médiation. Dans ce cas, le médiateur peut se voir confier, en un premier temps, la mission de 
vérifier qu’il existe encore un espace minimal de concertation. 

Lorsque le porteur du projet pense que celui-ci pourra générer des conflits locaux ou de fortes oppositions, il 
est alors souhaitable d’anticiper et de faire appel à un professionnel dès le lancement du projet. 
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FICHE RESSOURCE 7 : EXEMPLES DE PRISE EN 
COMPTE DANS UN SAGE ET DANS DES SCOT 
Exemple de prise en compte dans le PAGD d’un SAGE 

A titre d’exemple, la Figure 91 présente un logigramme d’aide à la décision pour la gestion d’un espace de 
mobilité (fonction morphologique, n’inclue pas les autres composantes de l’EBF), intégré au SAGE du Coulon – 
Calavon (PAGD du SAGE Coulon – Calavon [Vaucluse], approuvé le 23 avril 2015). 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 91 : Logigramme d’aide à la décision pour la gestion de l’espace de mobilité (PAGD du SAGE Coulon- Calavon) 

Un/des enjeux importants se trouvent-ils dans l’enveloppe de mobilité? 

Sont-ils fortement impactés (ou en passe de l’être) 
par la mobilité de la rivière ? 

Sont-ils déplaçables en dehors de cette enveloppe ? 
(comparaison des coûts et bénéfices) 

Pour compenser cette action, l’enveloppe peut-elle être 
élargie ailleurs (au sein de l’Efonc initial et à proximité) ? 

Peut-on encourager la reconquête d’espace déjà 
inclus dans l’enveloppe (à proximité) ? 

déplacement 

non 
intervention 

protection 
des berges 
avec/sans 
réduction de 
l’enveloppe 
de mobilité * 

élargissement de 
l’espace de 
mobilité ** 

action de 
redynamisation 

* la mobilité du cours d’eau sera effectivement réduite, mais l’enveloppe cartographique et sa retranscription éventuelle 
dans les documents réglementaires locaux (SAGE, SCOT, PLU, cartes communales) peuvent être ou non réduites selon 
l’enjeu protégé et la superficie exclue derrière cet enjeu (entre l’enjeu et la limite de l’enveloppe) ; 
** uniquement au sein de l’espace potentiellement par la rivière, c'est-à-dire dans l’Efonc initial. 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

OUI 

NON 

NON 

NON 

NON 

NON 
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Pour la protection des enjeux existants situés dans l’EBF (par exemple une maison menacée par l’érosion), il 
n’est pas question de remettre en cause systématiquement la légitimité d’une protection. Cependant, il 
convient d’examiner si une solution de déplacement n’est pas préférable (enjeu faible, ou enjeu fort – maison – 
mais à exposition très forte et à risque pour les personnes par exemple). En cas d’intervention dans l’EBF, la 
possibilité d’une compensation sera examinée.  

 
Exemples de prise en compte dans des SCoT  
Remarque : ce guide n’a pas vocation à définir la manière dont les espaces de bon fonctionnement doivent 
être pris en compte dans les documents d’urbanisme.  

Dans le guide technique « SDAGE et URBANISME » du SDAGE Rhône Méditerranée (2010), il est précisé : « Le 
DOG/DOO du SCoT doit préciser les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la 
biodiversité (article L.122-1-5 du code de l’urbanisme issu de l’article 17 de la loi Grenelle 2). A ce titre, il doit 
délimiter des zones à l’intérieur desquelles les activités sont strictement réglementées de façon à ne pas 
dégrader l’espace de mobilité du cours d’eau. Le règlement du PLU devra prévoir un zonage approprié pour 
préserver les espaces de mobilité : zone N a priori. Tout autre zonage ne peut se concevoir qu’à condition de 
prévoir explicitement des fonctionnalités permettant de préserver ces espaces.  
Il est également possible d’utiliser l’outil « espaces boisés classés » ou l’article L.123-1 alinéa 7 pour protéger les 
forêts alluviales qui font généralement partie de cet espace, lors de l’élaboration des PLU.  
Nota : cette politique rejoint directement celle concernant la préservation des zones d’expansion de crues 
évoquée au § 4-5 (inondations). »  
 
L’examen des SCoT approuvés permet de constater que les acteurs de l’aménagement du territoire ont utilisé 
différents types de modalités pour tenir compte des espaces de bon fonctionnement dans les SCoT, comme en 
témoignent les deux exemples suivants, donnés uniquement à titre d’illustration, en plus de l’exemple du SCoT 
Métropole Savoie donné en page 112. 

 
L’exemple du SCoT du Mont du Lyonnais 

Dans le DOO du SCoT des Monts du Lyonnais, arrêté le 23/02/2016, on trouve l’orientation 3.3. « Favoriser les 
continuités de la trame bleue comme corridor aquatique et capital premier du paysage » contient la 
recommandation suivante :  

« Les emprises non constructibles autour des cours d’eau peuvent avoir une dimension : 
- de l’ordre de 10 m au moins de part et d’autre des cours d’eau (à partir des berges), ou correspondant au 
périmètre de l’espace tampon à préserver déterminé à partir d’une étude spécifique menée sur l’espace de 
liberté du cours d’eau, 
- majorée au sein des réservoirs de biodiversité identifiés, de l’ordre de 5 m au moins (en plus des 10 m) de part 
et d’autre des cours d’eau (à partir des berges). » 

 
Un exemple en dehors du bassin Rhône-Méditerranée : l’exemple du SCoT du Pays Val d’Adour 

Le SCoT du Pays Val d’Adour a été approuvé le 3 février 2016. Dans le Document d’Orientations et d’Objectifs 
se trouve l’orientation 23, intitulée : « Respecter les différents espaces de fonctionnalité des milieux 
aquatiques en prenant en compte les zones nécessaires à la gestion des crues, au bon fonctionnement et à la 
recharge des nappes, les zones humides, les espaces de liberté des rivières, les corridors biologiques, etc. ».  

On peut y lire :  

« Les zones humides et les rivières concourent directement à la qualité des milieux naturels et leur préservation 
est un enjeu essentiel à l’échelle nationale et à l’échelle du Pays Val d’Adour.  
Le SCoT vise la préservation des zones humides afin de maintenir une richesse écologique importante sur le 
territoire, de contribuer à la recharge des nappes et à la gestion du risque d’inondation sur le territoire. 
Il s’inscrit ainsi dans le respect du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour - 
Garonne qui prévoit notamment la concrétisation de la mise en œuvre du principe de non dégradation des 
milieux aquatiques et la préservation et le redéveloppement des fonctionnalités naturelles des bassins et des 
milieux aquatiques (morphologie et continuité des réseaux, préservation et restauration des zones humides). » 
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Parmi les « prescriptions visant à proscrire l'urbanisation de ces zones » se trouve la prescription suivante : 

« Prescription PR 56 : Le diagnostic préalable à l’élaboration des documents d’urbanisme locaux devra identifier 
et cartographier ces zones (champs d’expansion des crues, espace de divagation, zones humides, etc.). Ces 
espaces devront être préservés en adaptant le règlement pour y interdire les constructions ou les 
aménagements pouvant porter atteinte à leurs fonctions. » 
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